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DISPOSITIONS GÉNÉRALES

9 ARTICLE 5 – Patrimoine paysager correspondant à un espace boisé à protéger pour des motifs d’ordre 
culturel, historique, architectural
L’arrachage des haies bocagères, alignements d’arbres et fronts boisés repérés dans règlement 
graphique est interdit. Les coupes sélectives d’entretien sont autorisées. La création de passage limitée 
à 3 m est autorisé.
Les haies repérées doivent être conservées. Leur entretien et leur régénération ne sont pas soumis à 
déclaration préalable.

10 ARTICLE 6 – Éléments de paysage à préserver pour des motifs d’ordre écologique
Tous les projets susceptibles de dégrader la qualité écologique de ces espaces sont interdits. 
Les haies bocagères, les alignements d’arbres et les fronts boisés repérés dans règlement graphique 
doivent être préservé : 
    • les travaux d’entretien et de régénération sont autorisés ;
    • des trouées d’une largeur maximale de 3 m sont autorisées pour accéder aux parcelles, notamment 
pour le passage des engins agricoles.

ARTICLE UY2 - Occupations et utilisations du sol admises sous conditions

Les travaux de modification ou d’extension des installations classées existantes 
ne sont autorisés que si des améliorations sont apportées afin d’en diminuer les 
nuisances.

Les travaux de modification ou d’extension des installations classées existantes ne sont autorisés que si la 
démonstration est faite que les risques et les nuisances pour les riverains ne sont pas augmentés par 
rapport à la situation à la date d’approbation de la modification 1 (M1) du PLU.

ARTICLE UY4 - Desserte par les réseaux

[...] Eaux pluviales
Les eaux pluviales seront en priorité récupérées sur la parcelle. [...]

[...] Eaux pluviales
Les eaux pluviales seront en priorité récupérées sur l’unité foncière. [...]

ARTICLE UY7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance 
comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire 
qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres.

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement de 
tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale 
à trois mètres.

ARTICLE UY10 - Hauteur maximum des constructions

La hauteur doit être compatible avec celle des constructions voisines sans excéder 
12 mètres au faîtage hors tout. [...]

La hauteur doit être compatible avec celle des constructions voisines sans excéder 12 mètres à l’égout. [...]

Le tableau ci-dessous et pages suivantes 
présente les articles du règlement écrit avant 

et après modification. Le texte barré dans les 
colonnes de gauche est supprimé, le texte en 

rouge dans les colonnes de droite est ajouté.
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ARTICLE UY11 - Aspect extérieur

I - GENERALITES 
[...] Les constructions devront s’adapter au terrain naturel, sans remblai, ni déblai 
excessif. [...]
Les murs de soutènement constitués de pierres cyclopéennes sont interdits (hors 
aménagement de voiries d’intérêt public et collectif).

I - GENERALITES 
[...] Les constructions devront en premier lieu rechercher une adaptation au terrain naturel. En cas de 
réalisation de déblais/remblais importants, les talus devront être aménagés pour offrir : 

•	soit un aspect «naturel» (végétalisation sur au moins 2 strates - herbacée, arbustive et arborée-, 
aspect irrégulier du talus...) ; 

•	soit un caractère rural (mur en pierre de pays - pierre sèche ou joints à la chaux).
Pour protéger un milieu naturel ou favoriser une meilleure intégration paysagère des constructions, des 
enrochements ou le bétonnage des talus peuvent exceptionnellement être autorisés à condition d’être 
traité de manière qualitative : 

•	rendu irrégulier et végétalisé de manière à s’apparenter à une falaise ou un talus « naturel » ;
•	murs verticaux (ou avec un léger fruit) intercalés par des terrasses végétalisées de manière à 

limiter la hauteur maximale des murs d’enrochement à 3 m par niveau de terrasse ; les murs étant 
composés de blocs taillés de manière rectangulaire (opus incertum toléré si les emboîtements sont 
fins et réguliers) ou en gabion de pierres, ou avec armature en bois ; 

•	jeux de matières entre blocs, parement béton, gabion, ossature bois.... 

•	
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II - 2 FAÇADES
[...]
•	A l’exception des ensembles vitrés, les ouvertures intégrées dans les parois en 

maçonneries devront avoir des proportions plus hautes que larges.
•	Les façades seront traitées :
•	maçonnerie de pierres apparentes – enduits peints- Les bardages pourront 

être en bois de teinte naturelle ou peinte. La teinte jaune ou miel est interdite. 
La teinte sera recherchée dans une gamme de produits naturels se référant à 
l’environnement existant ; [...] 

II - 2 FAÇADES
[...]
•	Les façades seront traitées :
•	en maçonnerie de pierres apparentes ou enduites dans les tonalités de la pierre de pays ;
•	en bardages bois de teinte naturelle ou peinte. La teinte jaune ou miel est interdite. La teinte sera 

recherchée dans une gamme de produits naturels se référant à l’environnement existant ;

•	en bardage métallique de teinte RAL : 3004 Rouge pourpre, 3007 Rouge noir, 6003 Vert olive, 6007 
Vert bouteille, 6012 Vert noir, 6014 Olive jaune, 6015 Olive noire, 6020 Vert oxyde chromique, 6022 
Olive brun, 7013 Gris brun, 7015 Gris ardoisé, 7022 Gris terre d’ombre, 8014 Brun sépia. [...] 

ARTICLE UY12 - Stationnement

Afin d’assurer en dehors des voies publiques le stationnement de véhicules 
automobiles correspondant aux besoins des constructions et installations, il est 
exigé au minimum :
•	Pour les activités artisanales et industrielles, 1 place pour 150 m² de SHON de 

production.
•	Pour les services bureaux, bâtiments publics et commerces, 1 stationnement pour 

80 m² de la S.H.O.N. dédiée.
[...]

Afin d’assurer en dehors des voies publiques le stationnement de véhicules automobiles correspondant aux 
besoins des constructions et installations, il est exigé au minimum :
•	pour les activités artisanales et industrielles, 1 place pour 200 m² de surface de plancher de production.
•	pour les services bureaux, bâtiments publics et commerces, 1 stationnement pour 80 m² de surface de 

plancher dédiée.
Il est imposé la plantation :
•	d’un arbre minimum pour 8 places de stationnement,
•	et d’un arbre pour 400 m² d’espace imperméabilisé.
Les plantations ne sont pas obligatoires si les surfaces de stationnement sont en matériaux perméables ou 
si elles sont couvertes par des ombrières (ces dernières pouvant être végétalisées ou couvertes par des 
panneaux solaires). [...]

ARTICLE UY13 - Espaces libres et plantations Espaces boisés classés

III.1 Installations et travaux divers des rideaux de végétation doivent être plantés afin 
de masquer les installations.
III.2 Les aires de stationnement seront plantées à raison d’un arbre feuillu de haute 
tige au moins par tranche de 50 m² de terrain.
III.3 Les plantations se feront avec des essences locales et variées (feuillus).

Les abords des constructions et aménagements doivent être agrémentés de plantations combinant les 
states arbustive et arborée pour créer des filtres visuels depuis l’extérieur de la zone qui permettent 
une vue fragmentée des volumes bâtis.
Les espaces de stockage doivent être localisés de manière à ne pas être visibles depuis l’espace public. 
Dans le cas où ce serait impossible, ils doivent être masqués par un accompagnement végétal.
Les haies monospécifiques de lauriers ou de thuyas sont interdites.
Les plantations d’espèces présentes sur la liste des espèces exotiques envahissantes* (EEE) 
préoccupantes pour l’Union européenne (règlement d’exécution 2016/1141) sont interdites. 
Les revêtements de sols pour les espaces extérieurs doivent privilégier les tons clairs.

ARTICLE UY14 - Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.)

Le C.O.S. de la zone est égal à 0,8. Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation du sol.
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9.	ÉVALUATION DES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES 
D’ÉVITEMENT ET DE RÉDUCTION DES INCIDENCES NÉGATIVES

A.	Consommation d’espace 

L’évolution du PLU conduit à reclasser 5,9  ha 
de zone UT en zone UY.

La zone UY est déjà une zone urbaine 
constructible qui potentiellement peut être 
totalement consommée et artificialisée pour 
des activités touristiques, sportives et de loisirs. 
Le changement de zone implique seulement 
une consommation d’espace identique mais 
pour d’autres vocations, en l’occurrence 
d’activités artisanales ou industrielles.

L’évolution du PLU n’a pas pour conséquence 
d’augmenter le potentiel d’espaces agricoles, 
naturels ou forestiers (ENAF) « consommable » 
par l’urbanisation qui est de l’ordre de 5,7 ha 
(dont 1,5 ha de terre battue correspondant à 
la piste d’autocross).

Les incidences sur la consommation d’ENAF 
peuvent être considérées comme nulles.

B.	 Incidences sur les milieux

Le site n’est pas repéré comme support d’un 
réservoir de biodiversité ou d’un corridor 
écologique établis lors de l’élaboration du 
SCoT.

Les terrains du projet ne sont compris dans 
aucun périmètre de protection ou d’inventaire 
du patrimoine naturel. Cependant, 
l’urbanisation pourra s’effectuer au dépens 
d’environ 2,3  ha de prairie naturelle pâturée 
et d’une mare (ancien bassin creusé pour les 
besoins de la piste d’auto-cross) d’environ 
1000  m². Le reste est occupé par l’ancienne 
piste d’auto-cross (terre battue) sur 1,5  ha, le 
départ de piste goudronné sur un peu plus de 

800 m² et quelques bâtiments démontable sur 
environ 60 m². 

Les milieux les plus sensibles (ripisylve du ruisseau 
de La Lande et bassin de rétention actuel) sont 
préservés par l’évolution du PLU : 
•	une première version du projet envisageait 

de combler le bassin pour aménager la 
voie de circulation qui ceinture l’entrepôt  ; 
cette voie est finalement rapprochée au 

Milieux en présence
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plus prés du bâtiment pour ne pas modifier 
le bassin existant  ; le bassin est signalé 
comme à préserver dans l’OAP et doublé 
par une prescription au titre des éléments de 
paysage à préserver pour des motifs d’ordre 
écologique dans le règlement qui interdit 
de dégrader la qualité écologique de ces 
espaces ;

•	la ripisylve du ruisseau de La Lande est 
signalée comme à protéger dans l’OAP 
et matérialisée en espace boisé classé sur 
le règlement graphique pour donner un 
caractère prescriptif à cette protection ;

•	Le petit ruisseau à écoulement temporaire 
qui longe la limite est du site sera renaturé sur 
environ 120 ml, un ouvrage cadre sera posé 
au niveau de la voie d’accès au site  ; ces 
éléments font également l’objet de principes 
dans l’OAP sectorielle de la ZA.

Le projet qui motive l’évolution du PLU va 
imperméabiliser quelques 2  ha à termes et 
s’inscrire sur une emprise de l’ordre de 3,8 ha. 
Des mesures pour gérer les eaux pluviales 
et améliorer la biodiversité aux abords du 
bâtiment sont édictées dans l’OAP sectorielle :
•	Les bassins de rétention doivent prévoir dès 

leur conception des conditions favorables au 
développement d’une faune et d’une flore 
diversifiées inféodées aux milieux aquatiques. 
L’OAP demande qu’ils présentent des 
profondeurs variées afin que les différentes 

espèces animales et végétales y trouvent un 
biotope et une température propices.

•	Une alternative est tolérée lorsque les eaux 
pluviale collectées sont susceptibles d’être 
chargées en pollution  : dans ce cas, des 
bassin étanches peuvent être aménagés, 
mais ils doivent toutefois prévoir des mesures 
pour éviter la noyade de la faune sauvage et 
domestique qui tomberait accidentellement 
dans le bassin.

•	Un fossé périphérique doit être aménager 
pour capter tous les ruissellements en amont 
du site, de manière à éviter que ces eaux 
soient potentiellement souillées en cas de 
lessivage des espaces des parkings et de la 
voirie ; il est par ailleurs demandé à ce qu’une 
végétation spontanée puisse le coloniser, 
tout en veillant à ce qu’il ne le soit pas par 
des essences exogènes envahissantes.

L’évolution du PLU conduit à protéger au final :
•	une mare d’environ 1000  m² protégée au 

titre du patrimoine écologique et au sein de 
l’OAP sectorielle ;

•	un écoulement temporaire sur 120 ml dans 
l’OAP sectorielle et sa ripisylve sur 70 ml ;

•	la ripisylve du ruisseau de la Lande sur 1 kml 
en rive droite et 680 ml en rive gauche par le 
classement en espace boisé classé ;

•	indirectement, car protégé au titre du 
patrimoine paysager et dans l’OAP sectorielle, 
presque 2,9 kml de haie bocagères, 240 ml 
d’alignements d’arbres et la constitution de 
154 ml de haie champêtre.

Le projet de permis de construire du bâtiment 
d’activité projeté tient compte des protections 
et principes édictés dans le règlement écrit et 
l’OAP sectorielle.

En protégeant des espaces qui le sont pas 
actuellement, les incidences sur le milieu 
naturel peuvent être considérées comme 
positives.

C.	 Incidences sur les sites 
Natura 2000

Peu de relations directes sont possibles entre 
l’extension de la zone d’activité des Prades 
et le site Natura 2000 le plus proche (à 3,7 km 
au nord-est) : « Site de Palmont ». En effet, les 
activités humaines dont la pratique s’avère 
défavorable, voire très défavorable au regard 
des enjeux de conservation des habitats et des 
espèces d’intérêt communautaire sont celles 
qui : 
•	réduisent la diversité biologique des prairies 

par l’augmentation du niveau de fertilisation 
des prairies, l’augmentation de surfaces en 
cultures fourragères et le recours aux produits 
phytosanitaires (vermifuges, insecticides, 
herbicides) : pollution des eaux, diminution 
de la production d’insectes, accumulation 
de molécules chimiques nocives dans les 
chaînes alimentaires... ont des effets négatifs 
sur les populations chauves-souris ;

•	réduisent les possibilités de gîtes des chauves-
souris (réhabilitation de granges) ;
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Flux futurs générés par Isotoner 
après réalisation du bouclage


